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A PROPOS DU 

REMEMBREMENT DES TERRES 

DANS LE JURA 

QUELQUES ASPECTS DE LA VIE RURALE D'ARLAY 

par Michel LAFERRÈRE 

L'œuvre de longue haleine entreprise par le services du Génie Rural 
pour le remembrement des parc lies, se trouve presque achevée dan certains 
départements comme la Meurth -et-Moselle, la eine-et-Marne, l'Oise, 
l'Aisne, alors qu 'elle rencontre de sérieuses difficultés dan celui du Jura. 
Les conditions semblaient pourtant favorables dans les deux commune qui 
furent d'abord choisies, sur la demande expresse de certains de leurs habi­
tant : Arlay, prè de Lons-le-Saunier, et Thervay, à une Yingtaine de 
kilomètre de Dole. Sur leurs riches labours de plaine, on commence l'ex­
périence des machine agricoles assez mal à l'aise su r des parcelles trop 
étroites; les substantiels produits de la vente des veaux et de fromages 
(du type gruyère, fab riqué dans les fruitières coopérative ) accélèrent, 
d'autre part, la constitution de parcs sur les prés ouYerts et le labours 
médiocres d'autrefois, souvent trop restreints. 

Les enquêtes préalables pour le clas ement des sols ont porté ur plus 
de la moi tié du terroir cultivé de Thervay (630 hectare sur 1.100); l'expé­
r ience fut plu limitée (450 hectares sur 1.400) à Arlay, où la vigne est 
re tée pro père sur le flancs argileux des collines chapeautées de calcaires 
bai és: elle couvre encore une oixantaine d'hectares (233 ha en 1856) 
alors que celle de Thervay n'en occupe plus qu'une quinzaine contre cent 
cinquante autrefois. Le terroir de T hervay, situé entre l'Ognon et la mon­
tagne de la Serre, est d'ailleurs plu homogène que celui d'Arlay à cheval 
sur la Seille, au point où cette rivière traver e le très fa ible rempart calcaire 
qui sépare la Bresse du Jura vignoble. 

On a suivi avec beaucoup d'attention ces deux premières expériences 
départementale . Après quatre ans de travaux minutieux, on compte encore 
à T hervay 15 % de propriétaires opposants dont les réclamations retarde­
ront probablement d'un an la prise de possession prévue pour les 15 sep­
tembre et 15 octobre 1952. Le projet, d'ailleurs modeste, ne touche pas au 
ré eau des chemin à défrui ter non plu qu'à l'orientation des parcelle . 
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2 M. LAFERR ÈRE 

A Arlay. le projet ne fut même pas présenté. Ü n groupe d'opposants, 
réunissant envi ron 70 tfo des propriétaires, s'est manifesté de façon brutale 
et d'ailleur illégale, lors de J'affichage du classement de terre à remem­
brer. L'affaire re te en sommeil après deux ans de travai l. 

ans accorder trop d'importances à ces « tests » - et qui s'étonnerait 
de leurs résultats oppo és, puisqu'ils portent sur de petites communautés 
de quelque centaines d'habitants? (1) - on doit cependant reconnaître 
qu'ils éclairent un peu la structure sociale a sez complexe du Jura vignoble. 
Mais il faudrait une cannai sance approfondie du mil ieu et des techniques 
pour prétendre à une monographie comparée des deux commune . Nous 
rassemblerons ici qu lques notes seulement, sous deux rubriques: qui sont 
les oppo ant au remembrement? nous les verrons assez nombreux parmi 
les petits propriétaires. Quels sont les éléments qui expliquent la permanence 
de la petite propriété, à _ ria y plus particulièrement? 

••• 

Ce ont de gro propriétaires, exploitants ou non exploitants, qui ont pri 
la tête de l'opposition. ceux-là même que les opération de remembrement 
favori ent davantage, puisqu'ils possèdent de nombreu e parcelles. 1\fais 
la plupart re tent intéressés par l'achat ou la vente aux enchères par ad ju­
dication et pen ent qu'après regroupement, les transactions seront moins 
fréquentes ou se feront par grands lots difficiles à vendre; la valeur de la 
terre en ·erait diminuée. En réalité, la très bonne terre ne era jamais 
groupée en trè grande parcelles dans les pays de propriété divi ée : à 
T hervay, non seulement il n'y a eu que d'infimes tran ferts de propriété 
d'une catégorie clan une autre (2), mais un propriétaire n'accepte que très 
difficilement d'abandonner les cantons où il possède des parcelles de pre­
mière et deuxième classes: il faut donc procéder à plusieurs regroupements 
par canton. De sorte que le remembrement n'atteint que 55 % dans le 
bonnes terres de Thervay (45 parcelles au lieu de 100), ce qui ne doit 
guère diminuer la fréquence des transactions. Quant aux terres quelconques, 
où l'on atteint 85 % (15 parcelles au lieu de 100), leur valeur ne peut 
qu'augmenter aprè remembrement. 

Au fond, l'oppo ition de certains gros propriétaire s'explique par le fa it 
que clan la situation actuelle, - division en petites parcelles, location au­
près de petits propriétaires partis pour la ville, échange à l'amiable le 
parcelle , ou plus fréquemment de droits de culture entre voisins - , beau­
coup réalisent eux-mêmes, sinon le regroupement de leur propriété, du 
moins une meilleurs ordonnance de leur exploitation . Le paysage rural n'en 
e t d'a illeurs pas changé: les parcelles et leurs fossés limitrophes sont 
conservé . réalisant, paraît-il, un meilleur écoulement de J'eau. Les paysans 

(1) 490 pour Thervay, 710 pour Arlay. 
(2) les terres sont d iviséeS en classes par une Commission composée de cultivateurs du 

pays connaissant bien les sols (fig. 4) . 
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e sont montrés beaucoup plus attachés qu'on ne l'aurait cru à 1 orientation 
des parcelles et au tracé des chemins de desserte. 

Dans cet avant-pays juras ien, où l'on redoute davantage l'excè- d11Umi­
dité qu e la séchere se, il emble aus i difficile de toucher à l'extrême divi· 
sion des parcelles et à l'enchevêtrement du réseau cadastral qu'à la culture 
en billon dans d'autres régions. 

Mais le gros de la troupe des opposants au remembrement est constitué, de 
façon plus ou moins consciente, par de petits propriétaires. C'est du moins 
parmi ux que l'on rencontre les plus farouches. Tel cet exploitant de 5 ha en 
18 parcelles (dont 11 appartiennent à son frère domicilié en ville) , ou celui de 
10 ha en 34 parcelles, à qui l'on propose un regroupement en 9 ou 10 par­
celles. (Une propriété moyenne à Thervay comporte 12 hectares de terre et 
7 hectares de prés). Leurs réclamations ont la plupart du temps injustifiées 
et leur opposition irréducti-ble, parce que le remembrement ne les intéresse 
pas. Et de fait quels avantages peut-on faire valoir auprè de celui qui a peu 
de terre et beaucoup de temps ? II faudrait pouvoir donner à tout le monde 
de trè bons lots. Certains sentent confusément que cette réforme ne fera 
qu'accentuer le déséquilibre social de la commune, comme l'on déjà fa it 
d'autres ecteurs d'amélioration rurale (sélection des emence , des repro­
ducteurs, mécanisation, etc ... ). Ils semblent craindre aussi le choc p ycho­
iogique qui résultera de l'inscription dans le de in même de champs d'une 
orte de frontière entre la grande et la petite propriété. D autres voient 

d'àilleurs dans l'extrême divi ion des parcelles le seul moyen de réaliser 
leurs petites économies en arrondissant peu à peu l'exploi tation; le remem­
brement complet des terres aboutirait évidemment à une sorte de fo ili­
sation de la propriété rurale. 1ais nous venons de voir ce qu'il faut penser 
de cet argument, commun aux grands et petits propi;Ïétaire . 

Ces derniers sont très nombreux dans les deux communes où la valeur 
vénale de la terre reste forte: ce sont des pay où l'on s'accroche dè que 
l'on y pos ède quelques hectares. 

A A rlay où la population a diminué de moitié en moins d'un siècle (1.444 
habitants en 1866, 704 en 1946), le nombre de propriétaires ne s'est réduit 
pendant la même période que d'un peu plus de 30 %. Les départs furent 
surtout le fait de ceux qui ne possédaient pas de terres: ouvriers agricole , 
très nombreux pour le travail de la vigne ou des carrières de pierre, arti· 
sans qui ne tiennent guère devant la concurrence de ceux de Lons-le-Saunier 
ou de Bletterans, chef-lieu de canton très proche dont les foire et le 
marchés centrali ent une fois par emaine tou les produits de la région. 
Ce phénomène n'est pas particulier au Jura. :=-.1ai ce qui frappe (cf. gra­
phiques des fig. 1 et 2), c'est 1 très grand nombre de petits propriétaires 
(possédant plus de 10 ares et moins de 3 hectares; une exploitation moyenne 
est à Arlay de 7 à 8 hectares) : en 1948, 285 petit propriétaires ur un total 
de 430, soit 66 %. Mais la proportion est de 67 % i l'on tient compte 
des seuls propriétaires résidants (189 sur 279). 

Il étaient plu nombreux encore autrefois, lors de la grande prospérité 
du vignoble: 348 résidants, soit 70,5 % du total. ::\1ais leur nombre tombait 
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à 193 oit 65,8 %, en 1913, après la crie phylloxérique et la grêle de 1910. 
Le chiffre actuel est quelque peu faussé pour des raisons fiscales: les 

parents font in crire sur la Matrice Cada traie leurs enfant non établis. 
Tous ces petits propriétaires, d'autre part, ne vivent pas exclusivement de 
la culture; on compte parmi eux des cultivateurs âgés qui louent leurs 
terres, de commerçants, des artisans. voire même de ouvrier et des em­
ployés qui travaillent dans les localités voisines: la crise du logement, l'af­
fouage, les produits d'un jardin. d'une petite basse-cour les maintiennent à 
Arlay. Beaucoup d'enfants du pays partis pour la ville reviennent prendre 
leur retrai te: ils remettent à neuf la maison des parents t entretiennent 
quelques bêtes, une petite vigne, un champ de pommes de terre et de maïs. 
L'allongement des congés payés incite certains à maintenir le petit cio 
familial où l'on revient pendant les vacances. 

La ituation de véritables petits exploitant est beaucoup plus critique. 
Ils peuvent sans doute louer des terres de la Commun . de propriétaires non 
exploitant ou de parents installés en ville. Mais ceux qui possèdent cinq, 
ept, neuf hectares recherchent également les baux de location. 

Le problème ne se pose pas de faço n si aiguë dans la plupart des com­
munes françai es où les départs pour la ville ont été massifs . La secous e 
psychologique fut peut-être moins forte à rlay ? En tous cas les petits 
exploitants d'aujourd 'hui paraissent accrochés au ol autant que les vigne­
rons et manœuvriers de jadis, gens de peu de besoins, laborieux. achant 
util iser les moindres res ource d'un terroir exceptionnellement riche. 

C'est pour illustrer davantage cet enracinement. inexplicable pour l'éco­
nomiste pu r. que nous avons rassemblé ici quelques aspect de la vie des 
« petits » d'Arlay. os rubriques reprendront les termes du serment des 
Gardes de l'ancienne Communauté: les Bois, le Vignes . la Plaine. 

I. - LES BOIS 

Les grands troncs entassés devant la plupart des maisons du village 
révèlen t assez une des richesses les plus enviées d'Arlay. e bois communaux 
dont les revenus en nature et en espèces sont répartis chaque année entre 
tous les habitants . 

La commune possède en effet près de 538 hectares de feuillus (chênes 
et charmes) divisés en trois ensembles inégaux. Au sud, le Bois Ruet, de 
14 ha , s'étend sur les calcaires durs du Bajocien et du Bathonien. Les 
Grand Bois d' mont sont d'une plus belle venue su r des argiles de décalci­
fication et les sables du Pliocène bressan: couvrant plu de 400 ha, il 
dépassent largement au nord-ouest les limites administratives de la com­
mune (fig. 3). Quant aux 123 ha du Bois d'Aval, ils sont entièrement isolés 
d'Arlay, sur le territoires des communes bressanes de Commenailles, 
Desnes et Vincent. 
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FIG. 1 

Evolution de la propriété rurale à Arlay, de 1710 à 1948. 

Les propriétaires ont été divisés en deux catégories: 

1) Ceux qui possèdent moins de 10 hectares sont regroupés dans la partie inférieure 
de chaque graphique annuel avec en ordonnée les superficies et en abcisse les unités. 
Les portions pointillées, à gauche, représentent les propriétaires qui résident dans les 
communes voisines . A droite de l'axe des ordonnées, les propriétaires qui ne résident 
pas à Arlay et dont la plus grande partie des terres est louée. 

2) D ans la partie supérieure du graphique, chaque propriété de plus de 10 hectares 
est représentée_ par un trait dont la longueur est proportionnelle à la superficie (indi­
quée cette fois sur l'axe des abcisses). Même disposition pour les propriétés . dont la 
plus grande partie est louée. 

Sur toutes les figures, la base reste très large, illustrant Javigueur de la petite 
propriété habituelle aux « bons pays »; l'ampleur particulière du graphique de 1866 
est due aux vignerons. L'exode rural et l'esprit de retour des « exi lés » sont également 

visibles sur les graph iques de 1913, 1939 et 1948 pour les propriétés inférieures à 
2 hectares dont le tntal ne change guère. Les plus fortes diminutions sont enregistrées 
pour les propriétés entre 2 et 7 hectares, tandis que s'organisent de plus en plus nom­
breux les domaines de 9 à 20 hectares qui permettent l'amortissement des machines et 
J'entretien d'un grand troupeau. L'unique propriété de plus de soixante-dix hectares 
représente les restes du domaine féodal des Chalon-Arlay non inscrit sur le Livre 
d 'Arpentement de 1710. 

La régularité du graphique de 1948, par amenuisement des catégories intermédiaires, 
est-elle Je gage d'une période de stabilité ou une étape de la disparition progressive des 
propriétaires de 2 à 7 hectares qui, dans la situation actuelle, doivent s'agrandir ou 
végéter? 

En tous cas l'ensemble de ces figures - qu 'il faudrait corriger en tenant compte 
des baux de location - semble illustrer une certaine instabi lité chronique de la 
propriété et de la société rurale dans cette commune du Jura vignoble. 
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L 'origine de cette riches e est très ancienne. On en trouve mention dans 
une charte de franchise concédée au Bourg d'Arlay, di t Bourg Dessous par 
J ean de Chalon, en 1277 (le Bourg Dessus et le Château devaient par tager 
avec Nozeroy le redoutable honneur du chef-lieu des domaine de la Maison 
de Chalon). 

Le Conseil des bourgeois semble avoir eu dès cette époque la police de 
propriété communale très importante , comprenan t les Bois du Ruet et 
les Bois d 'Amont, mais au si les forêts de Montmorin , de Brienne, de Gri y 
et de Feule (3) . Au cours des guerre de xiv•, xv~ et xVI• siècles, le 
Bourg dépeuplé doit assurer seul sa défense : le habitant associent alors 
dans la propriété de leur bois cinq petits villages de la Seigneurie d'Arlay 
et fo rment avec eux une cc Grande Communauté » à laquelle le Chalon -
dont la lignée s'éteint en 1539 - ascensent leur Forêt d'Aval. Cela ne 
sauvera pas le Bourg d'Arlay qui sera incendié par les troupes d'Henri IV 
en 159 5 et complètement détruit par un lieutenant de Loui XIII en 
1637 ( 4). La vie municipale ne reprendra qu 'au milieu du xvn• siècle. Mais 
l'exploita tion indivise des boi sub istera jusqu'au partage de 1802: la plus 
grosse part reviendra alors à la commune d'Arlay, le reste sera partagé 
entre Saint-Germain, Vincent et les petites communes forestières de Lom­
bard, R ecanoz et Machefin. 

Les modali tés de la répartition des boi entre les habitants furent sans 
doute calquées sur les coutumes du H aut-Jura où les Chalon possédaient 
d'importants domaines. Les Boi sont divi és en 30 « coupes » annuelles 
de 15 à 16 ha; le habitants ont groupés par << brigades ». 

En 1780, on comptait à Arlay 8 brigades. Le Conseil nommait les bri­
gadier qui faisaient la « division du bois à tous les particulier ... tant par 
cotte que par feu ». Mai dès 1808, la répartition ne se fait plus que par 
feu et l'on préci e peu à peu le termes du droit d 'affouage « incessible et 
incommunicable », puisqu'il « tient au foyer » et « a pour objet de satis­
faire aux besoin · du chauffage et de la cui on des aliments de chaque 
ménage >> (5). 

La commune compte actuellement 280 feux divisé en 20 brigades : la 
moyenne est d'un feu de boi pour 2 habitants (6). La liste de ayant droi t 
est close autour de la Saint-Martin ; la délivrance des coupe commence à 
la fin de novembre. Chaque affouagiste verse quelques centaines de francs 
pour « l'acquittement de frais.. . lesquels consistent dans la contribution 
foncière de la généralité des bois de la commune, on conting nt dans le 

(3 ) La superficie des Bois de la Seigneurie d 'Arlay fut estimée en 1790 à 2.461 arpens 
66 perches, soit plus de 1.256 hectares. 

(4) ABRY D'ARCIER B., Histoire du Bourg d'Arlay ancien chef-lieu des possessions 
de la maison de Chalon ; Paris, A. Menu, 1883. 

(5) Archives Communales : D 5, 1780, p . 87 verso; N , 1838. 
(6) Cette moyenne a diminué régulièrement depuis 1821 (1 feu pour 4,41 habitants ) ; en 

1861 elle était de 3,2, en 187 1 de 3, en 192 1 de 2,9. Est-ce la conséquence de l'exode rural 
qui a décongestionné J' habi tat ou le résultat des progrès de J'individualisme? 
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traitement des gardes fo restiers, les fra is de délimitat ion, balivage, marte­
lage et récolement de la coupe ... >> (7). Mais on répartit ensu ite le produit 
de la vente des chêne . Le affouagistes en effet, ne coupent que les bois­
taillis; les beaux arbres - jusqu'à quinze cent par coupe - sont réservés. 
Après une estimation fictive, on procède à l'adjudication de ce « bois de 
service >> achetés par des marchands de bois de Lons-le-Saunier, de Chalon 
ou de Louhans; mais le affouagistes peuvent également participer aux 
enchères à la chandelle. Cette mise en réserve de chênes dut se heurter 
au début du xrxe siècle à quelques résistances: en 1808, par exemple l'ad­
judication est interrompue par des pétitionnaires qui demandent le partage 
de la totali té des bois en nature; mais le Conseil maintient la vente. Cepen­
dant, en 1844, 1845 et 1846, on doit réserver la totalité de l'affouage pour 
les ayant droit au nombre de 440 pour une population de 1.600 habitants. 
Jusqu'en 1790, les quantités distribuées aux habitant étaient certainement 
plu fai bles qu'actuellement, une grande partie de Bois étant affectée aux 
Salines de Montmorot qui entretenaient des gardes. une autre au Four 
banal; certaines années on dut même supprimer les coupe destinées au 
chauffage (8). 

Les partage compliqué et l'indivision de l'Ancien Régime eurent d'ail­
leurs des effets déplorable ur les bois, en favo risant les Yols, depuis le 
fagot et la « charge à col >> jusqu'aux voitures d'échalats et de bois de 
chauffage. En 1772. le Conseil 'avisait « que les garde du seigneur étaient 
le premiers délinquants. que les .gardes forest iers les imitaient... que les 
gardes de la Saline n'étaient pas suffisant » (9). Ces derniers fai aient de 
fausses déclarations sur les coupes. L 'éloignement et l'étendue con idé­
rables de ces boi en rendaient la urveillance trè difficile. La riches e 
d'Arlay excitait l'envie des petits villages clairières aux ressource limitées : 
on essaya de nommer de gardes à gage « qui seroient payé la moitié par 
Arlay et l'autre moitié par le autres Communautés » avec accompagne­
ment d'habitants; << mai les Communautés de Vincent, Lombard et Recanoz 
qu i sont plus porté à la destruction des forêts qu'à leur conserntion se 
sont ralentis à un point que depuis plus de huit jours ils ne fourni sent 
personne » (10). 

Ces vol ne ont pas toujours le fait des pau\'res. E n 1789. - il n'y 
avait pas eu de coupe depuis deux an , à la demande de Saline - . sur 
trente et un délinquants d'Arlay. Saint-Germain, Lombard et Vincent, on 
trouve treize propriétaires, inscrits comme notables su r les listes électorales 

(7 ) 88 1808 et 1810. 
(8) Rappelons ici l'intéressante étude de Louis MAzoYER, Exploitatiotl forestière et 

conflits sociaux en Franche~Co·mté, à la fin de /'Ancien régime, Annales d'Histoire Econo­
mique et Sociale, IV-1 6, 1932, pp. 339-3 58. On trouve mention à Arlay, d'une seule vente 
de bois, pour 20 pistoles d'or, à un maî tre de forges de Bletterans dans la 2" moitié du 
x vn• siècle. 

(9) D 5, 6 fév. 1772, p. 11. 
(10) N 75, 1790. 
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de 1790 (11). On doit cependant relever à rlay comme dan les autre 
communauté le grand nombre de particuliers insolvables qui « font un 
commerce journalier » de bois volé : « ... depuis quelques années il se t 
etably dans le lieu d'Arlay une quantité de monde qui ne possedent aud. 
lieu ny pierre ny toiture... lon saperçoit journellement des de gradation 
quil font... dan les Bois Communaux ... » (12). Ils allumaient ouvent des 
feux pour camoufl r leur dégâts. Les rapports de commis aires pour 1791 
estiment les vols à cinquante voitu res pour le Petit Bois d'Amont et trente 
voitures pour le Bois d'Aval: << ous n'avon point fait mention des ancien­
ne dégradations parce qu'elles ont trop considérables pour en fa ire le 
detailie, tous lesdits Boi etant dans le plus grand de ordre ... » (13). 

L'exploitation régulière du x rxe siècle devait mettre fin à ce abu . Les 
boqueteaux d'acacias, de plus en plus nombre~x, fourni sent à bon compte 
des échalas ou de piquet et les pay ans ne vont plu au boi chercher de 
l'argile pour « terrer leurs granges >>, du sable pour leurs constructions ou 
des épines « pour boucher leurs héritages >> (14). Mai le « feu de boi >> 
reste un des privilèges les plus appréciés des A rlaysiens. 

Par contre, le droit de parcours pour le bétail rouge et la glandée pour 
les porcs ont pratiquement disparu. 

L'élevage des porc ava it une grande importance pour le petite gen 
d'autrefois. En 1865, lorsqu'on parle de supprimer le Foi res d' rlay, le 
Conseil défend celle du 17 avril: « cette foire de printemp ... atti re les 
populations voisines qui viennent y acheter des petits cochons qu'i l pour­
ront élever et engraisser pendant la belle sai on pour en ti rer un profit qui 
souvent est leur principal moyen d'existence ... >>. En 176 -, le alines de 
Montmorot ayant interdit la glandée qui abîmait les rejet , on se plaigni t 
d'une diminution des revenus de la commune. En fait. les habitant d'Arlay 

· n'ont guère utili é cette re source. Dès 1635, on relève dan le regi tre 
du Con eil une proposition d'amodier pour cette année « ou pour plusieurs 
années les glandz ». Les bois sont en effet très éloignés et il faut partager 
la glandée avec le autres communautés : en 1791 « ... la quantité de porc 
qui peuvent être embouchés dans le dits bois ne peuvent être qu'au nombre 
de soixante .. . le nombre n'etoit pas assé suffisan pour pouvoir le diviser par 
cotte et par feu ... » (15). Jusqu'en 1816, le berger communal a d'ailleurs la 
charge « de fai re pâturer les porcs après les moissons, dans le champs ur 
les étroubles ». Les habitants di po ent d'autre part de vaste communaux: 
celui des Rivières, près de la Seille est spécialement réservé aux porcs. 

Quant au droit de parcours du bétail rouge, il donne lieu chaque année 
à une reconnaissance minutieu e de « bois défen able >> c'est-à-di re de 

(11) D 6, p. 5. 
(12) D 3, 1771, p. 202 v•. 

(13) D 6, p. 77; 83 . 
(14) Les dernières autorisat ions furent délivrées en 1836 et 183 . 
(15) D 6, pp. 100-101. 
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coupe de plus de douze ans « de force ... suffi ante pour se défendre de la 
dent du bétail >> (1 6). 

Sous l'Ancien Régime, le Conseil de la Grande Communauté d'Arlay en 
décidait sur rapport des gardes des salines. Les procè -verbaux de l'In -
pection des Eaux et Forêts furent en uite dressés jusqu'en 1893. Le parcour 
des bois étai t mentionné dans les contrats des quatre ou cinq Bergeries 
publiques d'Arlay. Mais les pâtres communaux ne l'utilisaient qu'en cas 
de grande sécheresse; ils préféraient les landes et broussailles du Mont de 
Chaze, de Grisy, de l'Hermitage, les gravières de la Seille, et surtout le 
prés après la levée des foins, les jachères et les champs moi sonnés . de la 
F in. 

Aussi, la vaine paissance des bois était-elle cédée en même temps que la 
glandée, à la fi n du mois d'aoùt: l'adj udicatai re était ouvent un habi tant 
des communes voi ines, mieux placées, plus rarement un habitant d'Arlay 
(17). Mais dès 1844, la municipalité ne peut « amodier le parcours dans les 
numéros défen ables .. . même à des prix minimes ... l'éloignement des forêts 
en rend l'usage difficile et ne profite qu'à un petit nombre d'habitant ». En 
1858, le Conseil déplore l'envahissement des ronces et d s épines dan les 
communaux qui restent cependant « assez vastes pour suffi re amplement 
à leur destination, à tel point que personne ne onge à profiter de l'auto­
r isation accordée de faire paître dans les bois défensables >>. C'est la fin du 
parcours dans les bois. En 1861 il n'y aura plus de pâtres communaux. 

Cet abandon coïncide, on le voit (fig. 2) avec une certaine diminution de 
la population, laquelle avait atteint son maximum en HH2, avec 1.734 habi­
tants. Mais on peut également l'expliquer par la prospérité dont semble 
alor bénéficier la vigne: en 1853, on déclare 233 ha plantés alor que le 
Livre d'Arpentement de 1710 en accuse moins de 3.000 œuvrées, soit 130 ha 
environ, et que les déclarations actuelles oscillent autour de 60 ha. 

Ce fut là certainement un appréciable supplément de ressource qui dut 
rendre moins vi ve la disette de parcours des petits éleveur de jadi . 

I I. LA VIGNE 

L'alignement régulier des ceps sur les flancs de la « Côte >> qui porte 
encore les ruines elu Château, ou des collines de Millières, et de Chaze 
différencie très nettement Arlay des communes avoisinante de la Bresse. 

(1 6) 1819, 1 . 69 . 
(1 7) Cependant à la fin du xvul.' et au début du Xlx• siècles, l'épisode des prés mis 

en regain et interdits au parco.urs, sur lequel nous reviendrons, oblige les petits exp loi­
tants à utiliser les bois. Les habitants du hameau de Juhans obtiennent Je Bois du Ruet 
en J'an III . La municipalité demande en 1809 à J'Inspection fores tière la concession de 
bois saccagés ou de mauvaise venue « lesquels ne produ isent que de la fougère et des 
épines ». La commune s'engage alors à organiser le recépage, c'est-à-dire Je repeuplement 
après défrichement et cultures temporaires. 
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On a fait coïncider la courbe quinquennale de la population de la comm une et la courbe annuelle des affouagistes. L'échelle de la seconde est 
3,55 fois plus grande que l'échelle de la première: 3,35 représente Je nombre moyen de personnes pour un feu de bois, calculé d'après Jes recensements 
quinquennaux de 1826 à 1946. Avant 1852 cette moyenne est upérieure: Jes foyers d 'Arlay étaient plus prolifiques et comportaient des domestiques et des 
ouvriers agricoles. 

La courbe des sociétaires de la Fromagerie es t très irrégulière. En l'absence d 'un cahier d'inscription régulièrement tenu, on J'a construite d 'après 
Je nombre des votants pour Je Consei l d'Administration. Mais Je vote n 'est pas obligato ire. 
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La vigne y intéresse 50 exploitants sur la centaine que compte le village; 
elle n'occupe que les po rtions les mieux exposées des va te affleurements 
de marnes gréseu es et de marna-calcaires du Lias, qui conviennent égale­
ment à l'herbe ou que l'on a plantées d'acacias (18). 

Cépages et modes de culture semblent avoir été importés de Bourgogne : 
certains mi llésimes rouges rosés d'Arlay ou d'_ rbois, provenant de Poul­
sar, de Trousseau ou de P inot oir, présentent parfois le même corps que 
des Bourgogne. D 'ailleurs « le P inot Chardonnay, qui donne en Bourgogne 
les grands crus de Montrachet, Chablis, Meursault, est le plus répandu des 
cépages du Jura » (19) ; on en tire ici de vins blancs secs et parfumés. 
Mai d'Arbois à Sainte-Agnès, le cépage du fa meux vin jaune qui fit la 
réputa tion du Château d'Arlay et de Château-Chalon, c'e t le Savagnitn, 
l'hériti er des plants rapportés de Tokay, au xive siècle, par les princes de 
Chalon-Arlay. Les exigences particulières du Savagnin, la bonne tenue de 
ses grappes que l'on vendange après deux gelées dans certains domaines, 
les qualité exceptionnelles du vin jaune, capable de conserver près d'un 
siècle son goût de pierre à fu sil, ont les traits les plu originaux du V igno­
ble Jura sien, dont Arlay reste avec Arbois, l'E toile et Château-Chalon 
l'un de terroirs les plus favo risés, sinon le plus florissant. 

La vigne a longtemps repré enté un placement sür. Pour 'en convaincre, 
il suffit de voir les soins dont furent entourées les vignes du Château par 
leurs illustres propriétaires - roi d'Espagne, roi d 'Angleter re, roi de 
F rance (20) - ou de feui lleter le Livre d' Arpentement de 1710 : les domaines 
religieux, ceux des familles nobles et des gen de robe en comportent tou­
jours une fo r te proportion. U n procureur général possède 35 œuvrées en 
« T reze vents >>, l'un des crus les plus renommés cl ' Arlay. Au même lieu 
dit on relève S.5 œuvrées au Comte de Moutier et 54 au Marquis de Brun . 
Les grandes parcelles se retrouvent en Surville, en Montau son, à la grande 
et à la petite Combe, aux Grandes vignes, en Cluseau. Leurs propriétaires 
les faisaient travailler par des vignerons entièrement salariés ou à mi-fruit 
qui possédaient eux-mêmes quelques œuvrées : ils étaient 70 po sédant cha­
cun moins de 16 œuvrées de vigne, parmi les petits propriétaires de moins 
de deux journaux . Les autres, au nombre de 40 environ, ne possédaient 
qu'une terre ou une chenevière. 

Les vignerons forment encor l'essentiel des propriétaires de moins d'un 
hectare en 1866. La vigne couvre alors plus de 230 hectares, ce qui exige 

(18) Les collines de Mill ières, de Chaze et du Château qui dominent ces vignobles 
sont composées de calcaire bajocien. 

(1 9) BoURDY Jean, Château-Chalon, At·bois, l'Etoile, Arlay et Côte du Jura ; Dom­
blans, Benoît, 1937, 8 p. 

Voir auss i T.(oURN!ER] G.(eorges], Un vieux vignoble de Comté ... le Château d'Aday. 
Extrait de l'Encyclopédie mondiale des relations internationales; Bruxelles, B. Betnar, 1934, 
où l'auteur cite de nombreux textes, dont cet ordre d 'une héritier du Château d'Arlay, au 
xvu• siècle: « J'extirpation de celles des vignes empl antées de gamés melons et autres 
raisins de mauvaise qualité ». Les vignerons jurassiens ont pour le gamé le même dédain 
que les bourguignons. 

(20) G. T OURNIER, o. 1. 
Le journal ou soiptu re représente huit œuvrées de 4 ares 44 . 
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une main-d'œuvre abondante. Vie saine mais dure que celle de ces salariés, 
payés en nature, qui devaient représenter l'élément le plu actif et le plus 
turbulent du pays. II animaient les foires d 'Arlay où l'on échangeait le 
vin et les bêtes contre les grains venus de Bre e (21). Les logements qu' ils 
occupaient dans les grande bâtis es du Bourg, leurs petites maisans sans 
granges de Saint-Vincent, de Chaze ou de J uhans sont actuellement vides. 
Cette petite société fut très durement touchée dans les années 1890 par le 
phylloxéra. Les déclarations de 1899 font état de 300 hectolitres pour 190 
hectares (22). L'effort de reconstitution fut magnifique dans tout le Jura, 
atteignant près de 8.000 hectares en 1900; il semble avoir été moins soutenu 
à A rlay, où en 1902 l'on déclare 20 hectare de plantations, contre 58 à 
Ruffey et 122 à Quintigny. Mais d'autres dangers subsistaient: les gelées 
trop fortes de l'hiver, ou trop tardives, et surtout la grêle. On se rappela 
longtemps la grêle du 24 iuin 1781 après laquelle les experts de l'époque 
reconnaissent « que les vignes sont entièrement perdues sauf environ un 
quart, ... que les bois de taille desdittes vignes sont totalement a teins de 
coups de grele, et la plus grande partie coupés; pourquoy lesdits experts 
estiment qu'il y aura encore du dommage même considérablement pour 
rannée prochaine ... ». Celle du 24 juin 179Z fut plus locali ée. Par contre, 
le 4 juin 1910, de grêlons énormes s'abattirent sur la plus grande partie 
du Vignoble juras ien: Arlay ne fut pas épargné. Seuls deux ou trois pro­
priétaires, - sur dix au milieu du xrx• siècle -, continuèrent la culture 
pour la vente des vins; dans toutes les autres exploitation , on maintint ce 
qui éta it juste nécessaire pour la consommation familiale. Les petits vigne­
rons disparurent peu à peu: on enregistra pour la dernière fois un millier 
d'habitants au r censement de 1911; la chute démographique fut encore 
accélérée par la guerre de 1914-18. 

Les plantations sont à nouveau stoppées à partir de 1925 par la mévente 
de vins. Cependant le vignoble reprend une place de premier plan dans 
l'économie du village. L'exemple de deux propriétaires négociants qui ont 
su conserver et améliorer les vieilles techniques de la vinificalion et organiser 
leurs ventes en par ticipant aux Foires et Expositions de Dijon et Paris, 
ainsi que les déci ions du Comité national des appellation d'origine décer­
nant au vignoble de Comté quatre appellation contrôlées - Château-Cha­
lon, rbois, l'Etoile, Vin des Côtes du Jura - entraînent peu à peu 5 ou 6 
exploitants d'Arlay à vendre dans les bouteilles traditionnelles le vin blanc, 
le vin jaune, du mousseaux ou du macvin (23). Lorsque tous ses vins béné-

(21) le Conseil de l 'époque s'intéressait d'ailleurs à l'aménagement des routes tirant 
de Sellières, Bellevesvre, Bletterans. 

(22 ) la moyenne actuelle - avec des plant plus espacés pour le passage des tracteurs 
- es t de 15 à 20 hectolitres à l'hectare. 

(2 3) Il existe deux types de bouteilles, dont le plus ancien, dit « clavel in », est réservé 
au Château-Chalon. Leur contenance, 65 centi litres, représentera it le résultat du vieillisse­
ment d'un litre de vin doux. les déclarations donnant droit à l'appellation d 'origine, Vin 
des Côtes du Jura, après contrôle de l 'encépagement, ont porté à Arlay, en 1950, sur 95 hl. 
de rouge et 135 hl. de blanc, soit 13 % de la récolte de rouge et 52 % de la récolte de 
blanc. (Déclarations officielles). 
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ficieront de soins attentifs et éclairés, leur as urant une bonne conservation. 
Arlay pourra, sans doute, prétendre à une appellation contrôlée particu­
lière, susceptible d'encourager de très petits propriétaire : on verra peut­
être se constituer un corp de vignerons aus i spécialisés que ceux d'au­
trefois. Mais la mode gastronomique de « petites appellations contrôlées >> 

subsistera-t-elle longtemps ? 
D'ailleurs actuellement, le lait représente l'essentiel du revenu en espèce 

de exploitations. Les terres et le prés de la plaine l'emportent ur le 
vignoble fort peu étendu de Côte . 

III. - LA PLAINE 

On désignait autrefois ous cette rubnque les prés et labours d'Arlay 
situés en amont du Bourg Dessous, sur une terrasse d'alluvions ancienne 
de la Seille, et ceux de la grande plaine de Bletterans, en aval de Saint­
Vincent. Arlay e trouve en effet être au contact de deux plaines alluviale 
de la Seille : celle de Domblans, formée d'éléments fluvio-glaciaires, gro -
siers, assez élevés au-dessus du cours actuel de la rivière, et celle de Blet­
terans, plus basse, formée d'éléments fins. La commune ne possède qu'une 
petite partie de la plaine de Domblan : c'est le canton de Champagne, dont 
les terres souvent converties en prés sont a sez médiocres. Par contre, elle 
est justement fi ère des riches labours du canton de la Fin, joignant le 
communes de Ruffey et de Lombard. C'est d'ailleurs à Saint-Vincent que 
e trouvent actuellement le plus grand nombre d'exploitants qui ont aban­

donné peu à peu les rues étroites de l'ancien bourg fortifié (24) . 
« Ces deux divisions sont éparées entre elles par une vaste prairie au 

milieu de laquelle coule la rivière de la Seille, d'Orient à l'Occident, rivière 
dont les débordements fréquents couvrent la plaine et interceptent la com­
munication entre les divisions principales >> (25) Entre le Bourg et Saint­
Vincent se trouvent en effet quelques-uns des meilleurs prés d'Arlay. 

Mais il existe en dehors de ce trois cantons proches de la Seille, de prés 
et des labours parfois très riches, en de ous des vignobles actuels qui 
n'occupent plus que les meilleures parcelles des « Côtes ». Ce sont, en 
général, des terres argileu es et marneuses, lourdes mais fortes. Au ord 
de la Seille, la dispo ition de champs, des landes et des bois, coïncide avec 
l'alignement presque méridien des affleurements géologiques. Aux deux 
extrémités, ce sont de prés qui forment les limites du terroir: Pré du Bief 

(24) Au xvu• siècle, les laboureurs de Saint-Vincent ne s'entendaient guère avec les 
gens du Bourg « anciennement composé de la noblesse et de la bourgeoisie d'Arlay », 
décimées par les guerres des xv1• et xvii" siècles. En 1584, le Bourg Dessous nommait 6 
conseillers sur 12, Arlay-la-ville (les l evées et St-Vincent) 3 seulement. Mais en 1790, 
on compte 97 citoyens actifs dans le Bourg, 87 à Saint-Vincent et sur les Levées. 

(25) D 5, p. 3. Conseil des Notables de 1772, au sujet de la réunion des deux églises 
Saint-Vincent et Saint-Claude (au Bourg) en une seule. 
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et Fontaine Salée, su r les marnes du Trias, côté Bresse; au Chezeau, à 
I'Etana sur les marnes de I'Infralias, côté Jura . . u-dessus, les vignobles de 
Chaumai et de la Toupe aux Loups (sur les marnes arises et bleues du Lias) 
dominés par les buttes de calcaire bajocien de Mil lières à l'oue t et de 
Chaze à l'e t. Entre ce deux belvédères, labours et prés occupent une large 
ondulation synclinale où se sont conservées les marnes oxfordiennes et 
calloviennes: au centre, deux chaussées calcaires, l'une portant le hameau 
de Courcelles et les landes de l'Hermitage, l'autre. taraudée de grottes et de 
carrières, à laquelle s'adossent Je mai on de aint-Vincent. 

On retrouve le prolongement de ces deux bandes calcaires au Coureau 
et sur les Levées, au ud de la Seille, avec le même al ignement de maisons 
en avant d'ancienne carrières abandonnées. Mai au sud-ouest, les argiles 
de décalcification de la bordure du Ju ra Vignoble recouvrent l'équivalent 
de la butte des Millières : les terres de Soubois sont inclinées en pente douce 
Yers la Seille. 

Face au lourd Mont de Chaze, la « Côte ll du Château fai t figure de 
butte témoin ; son chapeau de calcaire bajocien domine le meilleurs crus 
d'Arlay: Vignes Blanches, la Ratte, 1ontau on et Treze v nts, eux-mêmes 
entouré de vaste pré sur les marne de l'infra lias et du tria : pré d'Arlay 
à l'ouest, prés du rui sseau Surville et de Proby au ud. la petite Es art et le 
Carrouge à l'est. 

Telle e t, très schématiquement esqui ée, la physionomie de ce que l'on 
pourrait appeler les « vallons d'Arlay ll, où la combinaison le terres, des 
prés et de vignes a varié suivant les époques. Le direction du ré eau 
hydrographique, méridiennes pour les vallées sèches et le ources de Fon­
ta ine alée et de la Doye. orientées de l'Est à l'Ouest pour les rui seaux de 

urville et du Porot et celui de la Fontaine de Juhan , résument assez bien 
la di position différente de ce deux portions du terroir cl' Arlay, au nord et 
au sud de la Seille. 

::VIais ce ont le terres de la Fin qui ont su cité le plus âpre convoiti_e-, 
puis à un moindre degré celles de Soubois et du canton de Champagne. 
E lles devraient subir auiourd'hui l'épreuve elu remembrement ainsi que les 
meilleures parcelles des vallons septentrionaux. L pectacle de ces longues 
et étroites lanières où les couleurs changeantes du blé, du maïs, des bette­
raves et des pommes de terre soulignent l'extraordinaire division du sol et 
la disper ion du t ravail , semble y inviter le profane. Le techniciens ont 
p nsé que l'expérience y serait plus fac ile que dans 1 vignes ou les vallons 
du sud. 

Les difficultés commencent lorsque l'on regarde le résultats du classe­
ment des terres par la Commission (fig. 4) : dans la Fin et en Sou bois des 
champs de première classe sont groupés autour des mai on de aint-Vincent 
et ont entourés par une série d'auréoles concentrique de la z· à la 4•· classe 
qui se trouve reléguée sur les confins humides de la commune de Lombard. 
Le vi llage s'e t-il placé au centre d'un terroir très riche à l' état naturel, 
plu médiocre sur les bords? La disposition du terroir de T hervay est ana­
logne. Rien ne permet ici d'appliquer le chéma de certains finages des 
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FIG. 3. - Prés, labo urs et vignes d'Arlay. 

Les différents réseaux de chemins ruraux caractérisent assez bien les 
éléments essent iels du terroir d 'Arlay. 

A I'E t et à l'Ouest, deux réseaux en candélabre, très simple dans le 
canton de Champagne, p lus complexe dans la Fin, desservent des labours 
et des prés où certains usages communautaires semblent s'être maintenus 
plus longtemps. Au ord, à Courcelles et l'Hermitage, les terres sont al i­
gnées le long de chemins parallè les, dont l'orientation méridienne rappell e 
la dispos ition structurale des calcaires et des marnes. Au Sud, où l'évolution 
du relief semble avoir été p lus poussé, un réseau cellu laire de chemins 

enserre les petites collines à vignobles : le Château, en Surville, Montausson. 
On a délimité le prés mis en réserve pour porter les secondes herbes 

(regain) dans la deuxième moitié du xvm• siècle. Les deux listes alternant 
elon un rythme biennal, comportent surtout des prés de rivière, situés au 

centre de la commune, et des prés humides. Les prés de la liJte A (1759) 
se trouvent surtout à l'Est et au ord, ceux de la liste a à l'Ouest. Mais 
la structure très lâd1e de l'habitat n' a pas permis la constitution de blocs 
homogènes. 

Echell e : Lire décamètres au lieu d'hectomètres. 

Les deux listes de prés mis en regain 

1) 1759 2) 1760 

A Pré Galois a Pré on ain 
B Gdes et Ptes Rigolles b Pré des Canettes 
c Pré de la Bissevi lle c Pré des Savoules 
D Pré Ber raux d l'ré de Fontaine alée 
E les Bell es Fontaines e Pré Curé 
F Pré de la Combe au Bey f Pré des Mi nimes 
G Pré de l'Etang g Pré Bassin 
H la Corne Saule h Pré des Tierce! ines 
I Pré de Gorgeton Pré de la Fontaine de Juh ans 
J Pré des Oyes j Pré lot 
K Pré !erreux k Cornes Surville 
L P ré Messepierre 1 Pré Grisy 
0 Pré de la Barre rn Sous le Cuchot 

.l Pré des Rivières 
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plateaux à limon du Bassin Parisien. erait-ce le résultat d'une accumu­
lation multi-séculai re d'engrai sur les chenevières et les champs proches 
du village entourés de chemins bien entretenus, faciles à urveiller, libre 
de coutumes restrictives telle que le parcours? (26) . 

En tous cas il n'est si petit exploitant qui ne soit farouchement attaché 
à ses parcelles de la Fin, dont certaines, cultivées comme des jardins, peu­
vent atteindre de rendement de 45 quintaux de blé ou de 25.000 kilo de 
pommes de terre à l'hectare. Les terres très différentes de Champagne ou 
d'un autre canton, permettent de renouvel r les semences. Ajouton à ce 
petit domaine quelques prés pour l'entretien de 2 ou 3 vaches dont certaine 
peuvent fournir jusqu'à 20 litres de lait que l'on portera matin et soir à la 
fruitière, nous avons là l'essentiel de presque toutes les exploitations d'Arlay. 
Très attachés aux terres de la Fin, les exploitants actuels le seront de plus 
en plus à leur prés, lorsque l'on réu ira à organiser l'appellation d'origine 
Gruyère de Comté, essentiellement fondée sur val ur exceptionnelle de 
l'herbe du pays (27). 

Autrefois on l'appréciait également : les Père Minimes po sédaient 
presque autant de prés que de terre en 1710 (près de 16 soiptures ou jour­
naux), le domaine du Prince héritier de Chalon comportait près de 24 
soiptures, soit la totalité du Pré Nonain et du Pré Gallet. Beaucoup de ces 
prés d'Arlay étaient d'ailleurs indivis entre cl ux ou plusieurs propriétaire 
et soumis au parcour . Aus i l'usage de la proclamation des bans de fau­
chai on « mettaient-ils respectivement les habitants à l'abri de la contra­
riété et de la mauvaise fo i de leurs voisins >> et furent-ils uivis ju qu'en 
1816 (28). 

Mais nou retrouvon au si dan la Plaine une des pièces essentielles de 
la vie rurale de jadis, le droit de parcour des prés et de la Fin, objet de 
tant de contestations au XVIII" siècle. Le conflit semble assez difficile à 
circonscrire clan cette communauté d'Arlay où les intérêts des vigneron 
et des laboureur . riche ou pauvre , devaient s'oppo er quelquefoi . Il dut 

(26) Le lieu dit Cm·til de Lye, qui compte les meilleures terres d'Arlay, a probablement 
pour racine le terme alleu. Celui-ci désignait une pièce de terre proche du clos habité 
(le manse), et réservé aux légumes et aux cultures délicates. Cf. P. de SAINT JACOB, La 
structul'e du Manse, Ann. Bourgogne, 1943, pp. 173-184 - La Banlieue du village, Ann. 
Bourg, 1946, pp. 237-250. 

(27) Les règlements de la Fromagerie interdisent l'emploi de plantes fourragères autres 
que les betteraves. L'appellation d'origine a été reconnue par un jugement du Tribunal 
de Dijon en date du 22 juillet 1952: « La zone de production du Gruyère de Comté ou 
Comté (pâturages produisant le lait et lieux de fabrication suivant les usages), comprend 
exclusivement l' ancienne Province de Comté, c'est-à-dire actuellement: 1) les département 
du Doubs, du Jura , et de la Haute- aône »; 2) quelques communes des départements de la 
Côte-d'Or, de l 'Ain, de la Haute-Marne et des Vosges. 

(28) D 8, 1810, p. 100-101. Le Conseil fixait en général la Saint-Jean pour les prés 
situés Je long des ruisseaux et de la rivière, parce qu'i ls sont « sujets à se rouiller », et 
la Saint-Pierre pour les autres (1785). Mais la date pouvait être avancée: le 10 juin par 
exemple, en 1759. Les « prés portant regain » ne pouvaient être fauchés avant le 2 
septembre. 
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traverser une phase assez aiguë au tour de 1770. Le regi tre des délibérations 
de 1774 a conservé le compte-rendu d'une réunion de « notables et prin· 
cipaux habitants » au suj et du parcours du bétail » faite en dehor du 
Conseil et déclarée « nulle et de nul effet », par l'Intendant de la province. 
La date, 26 juin, coïncide avec la proclamation des « bans de fauchaison n 
et des prels portant regain » . L'occasion fut ans doute une nouvelle mise 
en réserve des Bois par l'administration des Salines qui devait, en 1787, 
upprimer iusqu'au droit de coupe: « les Délibérants di ent qu'ils ont trè 

peu de parcourt et que tous leurs Boi sont presque en réserve ... ll, mais 
nous savons le peu de cas que fai saient les gens d'Arlay de ces parcour 
dans les cantons défensables: « et que quoique même ils ne le seraient pa , 
ils ne seraient pas suffisans pour le parcourt de leurs bestiaux ll . Pour eux , 
l'essentiel était de proclamer qu'« ils ont tou jour fait paturer leurs bes­
tiaux de toutes e pèces, scavoi r dans les champs non ensemencés, ain i que 
dans le;; prés portant regains, t rois jour après la récolte des foins, pas é 
lequel tems, ils ne peuvent plus être paturés qu'aprè la récolte des regains 
et pour les pré qui ne porte pas Regain, le dits habitant ont coutume de 
les patu rer depuis la récolte des foins faite jusqu'au 25 mars, - de tout 
rem ils n'ont point paturé dans la fin depuis le 20 avr il, jusqu'à l'ouverture 
de la moisson, auquel tems ils ont coutume de paturer dans la fin, ainsi que 
dans les autres Cantons ... ll. C'est la proclamation du droit de vaine pâture, 
avec la dérogation habituelle en F ranche-Comté et en Bourgogne pour les 
prés qui doivent porter plusieurs herbes. Suivent 67 ignatures: nous y 
avons relevé au moins quatre gros propriétaires, dont l'essentiel du domaine 
semble avoir été composé de vignobles; mais il est permis de penser que 
cette « assemblée ill icite Jl fut surtout le fai t de petits exploitants (29). 
Les archives communales ont conservé les listes détaillées des prés portant 
regain: nous les avons relevées de 1759 à 1806. Les variantes existent, mais 
on peut distinguer 2 listes essentielles alternant selon un rythme biennal 
(cf. carte fig. 3) . Les archive font également état des parcours dans la F in. 

Mais ces anciens usages avaient disparu à la fin elu premier quart elu 
x rx• siècle. On constate d'abord , en 1774 et 1777, une réduction clans le 
nombre des « prels réservés pour porter des secondes herbes l l : la liste 
pair ne comporte plus que treize prés au lieu de 18, la liste impair 12 au 
lieu de 14. E st-ce le ré ultat d'une << enclosure » effectuée par quelques 
grand propriétaires, ou satisfaction fut-elle donnée aux pétitionnaires de 
juin 1774? Il e t difficile de le savoir. 

Mais, après la grêle de 1781, un conseiller fait remarquer qu'il serait 
« d'un grand avantage de mettre la totali té des prels en regain ll. P uis 
c'e t la sècheres e de 1782 : « Les prels qui porteront regain la présente 
année seront tous Je prels qui sont clans le territoire de la Communauté 
'd'Arlay à cause de la disette des foins. .. ». On fait de même en 1786 : 
« tou les prels du terri toire porteront regain la présente année suivant 

(29) Il faud rait pour en être sûr, reconnaître chaque signature (beaucoup semblent illi ­
ibles), et analyser en détail la situation sociale des membres de cette curieuse assemblée. 

, 
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qu'il s'est pratiqué depuis deux ou trois ans ll. Puis on reprend le rythme 
biennal de 1788 à 1794. 

La disette des parcours fut sans dout~ assez vive dans les années 1790. 
Le Con eil doit défendre « à tous habitants d 'entrer dan le fonds d'autrui 
sous prétex te d'y arracher des herbes. Il sera pareillement défendu de faire 
paître des vaches séparément des B"ergeries publiques n (1790) . En l'an III, 
tous les prés sont mis en regain: on doit rappeler l'interdiction de paturer 
« la fin de la Commune ll et le « Canton dit de Champagne ll jusqu'à la 
moisson. Les habitants de Juhans demandent à faire pâturer leur bétail 
dans le bois du Ruet. E n 1801 et en 1806, on livre un certain nombre de 
prés non clos au parcours, le Conseil faisant remarquer que cer tains « prels 
non clos ... n 'ont pas toujours été possédés à deux ou plusieurs herbes ... ll . 

Mais à partir de 1809, la commune ayant obtenu « de parcour ir cinquante 
hectares de bois dan le Montelier pour ensuite les repeupler ... ll tous les 
prés peuvent porter regain. E n 1816, c'est la défense fo rmelle << de conduire 
des animaux de quelque espèce que ce puisse être au parcour dans les 
prés ll même après la levée de fo ins; le Bergeries publiques ont à nou­
veau obligatoires, ce qui permet de cantonner les chèvres, les moutons et 
les porcs dans des communaux bien défini s. De plus << tout particulier e t 
tenu sou huitaine de boucher es héritages de manière à ce que le Bétail 
ne puisse pas s'y introduire ll . Cette suppression pure et imple du parcours 
dans les prés fut peut-être une forme de répression politique. Une lettre au 
Préfet (1815) déclare qu'il faut << comprimer les anarchistes dont cette com­
mune abonde .. . ll . En 1820, le Conseil déclare << ••. qu 'il est d'usage ancien 
de réserver la totalité des prés pour porter de seconde.s herbe ll . En fév rier 
1851, nouvelle préci ion: « Le parcours dans les prés du territoire d' rlay 
est défendu ll . 

. L e parcours de la F in est lui aussi peu à peu réduit, puis supprimé. En 
1811 , on peut encore conduire le bétail dans les Fins après la récolte du fro­
ment car << les chemins de ces différentes fins (Arlay, aubois, Champagne) 
sont étroits ainsi que le petit nombre des champ qu i pourraient y exister en 
jachère .. . ll . En 1817, la date de parcours est annoncée << au son de caisse ll . 

Mais en 1823, on le réserve aux bêtes de trait après la moisson et on l'inter­
elit << dans les fins du territoire et le long de riies lorsqu'elles ne sont pas 
bordées de haies pour empêcher les dégâts dans les récoltes ... ll. Or il n'y 
a guère de place dans les F in pour planter des haies, dont beaucoup se 
plaignent, car, plantées en dehors des propriétés, elles rétrécissent les 
chemins et sont très mal entretenues. L es petits éleveurs durent se rabattre 
sur les communaux assez vastes d'ailleur , et les bois, dont quelques années 
plus tard, personne ne voulait plus. Episode curieux qui ne semble pas 
s'être reproduit dans les commune bre sane voi ines, où le droit de 
parcours existe encore dans certains prés. 

:. 
Telles furent, très incomplètement esqui ssée , les principales res ources 

as urant la vie des petites gens de iadis. Sans abandonner jamais leurs 
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droits sur les bois, ils ont, à certaines époques, davantage tiré parti d'un 
petit élevage disposant d'abondants parcours: la vente et l'achat des vaches, 
des mouton , des porcs, des chèvres à l'entrée et à la fin de l'hiver fai aie:1t 
toute l'activité des fo ires du 14 eptembre et du 17 avril pendant lesquelle 
Je Bourg, avec ses éphémères débits de vin et d'eau-de-vie, retrouvait un 
peu de l'animation urbaine de jadis. La vigne dut se développer davantage 
lors des restr ictions apportées au parcours: la grêle et les maladies fu rent 
ainsi responsables de l'exode rural de la fin du x rx• iècle. La réorganisa­
t ion de la F ruitière coopérative en 18511, l'amélioration des races laitières 
par l'introduction de reproducteurs suisses, devaient cependant ma intenir 
la plupar t des petits exploitants et instaurer un nouvel équi libre du système 
polycultural d'Arlay. 

Mais depui 1920, ce petites exploitation semblent à nouveau menacées 
non plus par la mi ère, mais par la médiocrité. Le refus du remembrement 
est sans doute pour certains la traduction d'une gêne qui a détermi né chez 
d'autres le départ pour la ville. Mais le Franc-Comtoi du Jura Vignoble 
n'a guère la « tête urbaine >>, il sait que son pays est un « bon pays >>, ce 
qui rend dramatique cette cri se de la petite propriété, que le remembrement, 
très efficace par ai lleurs, ne saurait sauver. L'avenir e t peut-être dans une 
valorisation de produit traditionnels : le vin, le fromage, les œufs, les 
volailles de grains . Quelques initiatives particulière ont prouvé qu'il y 
avait là d'intéressantes po ibilités, mais au prix d'une éducation qui mette 
à la portée de tou les techniques nouvelle . 
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FtG. 4 . - Cla sement des terres à remembrer 
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La répartition des terres de F • classe et de 2• classe à proxi­
mité d 'un hameau ou de l 'agg lomération principale es t très 
caractéristique. Celles de 5 • classe et de 6~ classe s ituées à la 
périphérie semblent avo ir été conquises plus récemment sur les 
bo is qui les bordent encore ou sur de ca illoux et des sables 
gro sie rs (canto n de Champagne, à Arl ay} . Certa ines pa rcell es 
appartiennent à deux cl asses d iffé rentes, au ud-Ouest de la 
F in d 'Ar lay en particu lier. 


